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Il n'a pas mis sur pied quelque office de commercialisation
que ce soit ni utilisé les infrastructures existantes pour secourir
cette production défaillante; et finalement, il refuse d'agir
rapidement et de réduire le quota de capelan à des niveaux
plus acceptables, comme le secteur des pêches le réclame.

Il n'est donc pas étonnant que les Terre-Neuviens parlent
d'échec total.

LA CONSTITUTION

L'ACCORD CONSTITUTIONNEL DE 1987-LES DIMENSIONS
AUTOCHTONE ET MULTICULTURELLE DU PAYS

M. Sergio Marchi (York-Ouest): Monsieur le Président, les
Canadiens d'origine autre que française ou anglaise s'inquiè-
tent de leur statut en vertu de l'actuel Accord constitutionnel.

Lorsque j'ai soulevé cette question, mardi, avec le premier
ministre (M. Mulroney), plutôt que de traiter de la question
avec la sensibilité et le sérieux qu'elle mérite, il a préféré sug-
gérer, à tort, qu'en soulevant ces questions je me montrais en
contradiction avec mon chef et mon parti.

J'aimerais que le premier ministre sache que lors de notre
congrès de politique de novembre, nos résolutions constitution-
nelles contenaient dans le préambule, contrairement à
l'Accord, une résolution adoptée avec beaucoup d'enthou-
siasme disant que le Canada est défini par ses dimensions fran-
çaise, anglaise, autochtone et multiculturelle.

De plus, le 1 mai, dans le corps de son discours à la Cham-
bre des communes, notre chef a répété trois fois son inquiétude
devant le fait que l'Accord ne faisait aucune mention de la
dimension multiculturelle. Dans son discours à la nation, sur
les ondes de Radio-Canada, il a également regretté que les
premiers ministres ne soient pas allés plus loin et n'aient pas
reconnu les contributions et les aspirations des communautés
autochtones et multiculturelles du Canada.

Le premier ministre ne nous a pas donné de bonnes raisons
pour rejeter, à l'article 1, l'addition d'une partie intégrante de
la société canadienne.

* * *

LES CORPORATIONS

LES TAUX D'INTÉRÊT ÉLEVÉS IMPOSÉS PAR LES GRANDS
MAGASINS

M. Reginald Stackhouse (Scarborough-Ouest): Il y a près
de deux mois, monsieur le Président, un comité parlementaire
a recommandé que les principaux grands magasins réduisent le
taux d'intérêt applicable à leurs cartes de crédit au niveau de
celui des cartes de crédit émises par les banques. Maintenant
que celles-ci ont beaucoup abaissé leurs taux d'intérêt, des
grands magasins à succursales multiples comme La Baie,
Canadian Tire, Eaton, Sears, Simpson's et Woolco continuent

d'imposer un taux d'intérêt de 28,8 p. 100 sur les soldes en
souffrance.
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J'ai des questions à poser à ces compagnies: Est-ce qu'elles
se fichent du Parlement du Canada? Que nous faut-il?
Qu'attendent-elles? Faudra-t-il que nous adoptions une mesure
législative et que nous leur fassions entendre raison à coup de
massue?

Des voix: Bravo!

* * *

L'HONORABLE STANLEY KNOWLES

LE SOIXANTE-DIX-NEUVIÈME ANNIVERSAIRE DE NAISSANCE

L'hon. Edward Broadbent (Oshawa): Monsieur le Président,
j'éprouve beaucoup de plaisir cet après-midi à prendre la
parole pour marquer un événement important. Aujourd'hui, un
ancien parlementaire on ne peut plus distingué célèbre son 79'
anniversaire de naissance. Je veux évidemment parler de
l'honorable Stanley Knowles.

Des voix: Bravo!

[Français]
M. Broadbent: Monsieur le Président, Stanley Knowles aime

bien raconter que lorsqu'il était enfant le lait de chèvre a sauvé
sa vie. Il est devenu un homme d'une grande gentillesse et
d'une immense force d'âme et nous espérons pouvoir célébrer
encore plusieurs anniversaires avec lui.

[Traduction]
Quand Stanley a atteint ses 21 ans, son père lui a écrit une

lettre où il lui disait ce qui suit:
J'ai remarqué à quel point, embrasé par la vision et le zèle de la jeunesse,

ton âme brûle de porter la bonne nouvelle aux peuples de la terre et de les aider
à édifier ici-bas le royaume céleste et faire de cette planète un lieu où il fait
bon vivre.

Stanley a été fidèle à sa mission.

[Français]
La sagesse qui vient avec l'âge n'a aucunement diminué la

vision qu'a Stanley d'un monde plus équitable et plus compa-
tissant. Et Stanley a travaillé ardemment à rendre sa vision
réalité pour les Canadiens et les Canadiennes. Depuis son élec-
tion comme député de la circonscription de Winnipeg-Nord-
Centre en 1942, il a mené la lutte pour l'amélioration de la
condition de vie des démunis. Il continue de nous rappeler que
la tâche n'est pas terminée.

[Traduction]
Quand Stanley est venu à Ottawa pour la première fois en

1924, soit il y a plus de 60 ans, la construction de la Tour de la
paix n'était pas encore terminée. Aujourd'hui, dans l'esprit des
Canadiens d'un océan à l'autre, Stanley incarne le Parlement
tout aussi bien que la Tour de la paix.

J'invite tous les députés à souhaiter avec moi à Stanley un
très joyeux anniversaire.
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